
Rappel des délais 
 
L’article 47 de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, pose le principe 
d’un retour obligatoire aux 1.607 heures annuelles de travail. La DGCL, par une réponse du 16 
février 2021, apporte des précisions sur les délais à respecter. Fin décembre 2020, la FNCDG avait 
fait remonter de nombreuses interrogation relatives à la date de computation, par les collectivités, 
du délai d'un an à compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes et dont disposent 
ces dernières pour définir, dans les conditions fixées à l'article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984, les règles relatives au temps de travail de leurs agents : au regard des dates du 15 mars et 
du 28 juin, vous vous interrogiez sur la date à laquelle ce délai a commencé à courir. 
 
 

La réponse DGCL 
 
En vertu du 1° de l'article 47 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique relatif à la suppression des accords dérogatoires au temps de travail dans la fonction 
publique territoriale, le délai d'un an pour définir les nouveaux cycles de travail court, pour les 
collectivités territoriales d'une même catégorie (leurs groupements et les établissements publics qui 
y sont rattachés), à compter du prochain renouvellement général des assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales de cette catégorie. 
Le mandat des nouveaux conseillers municipaux commence dès la proclamation de leur élection par 
le président du bureau de vote, soit le soir des élections (au 1er ou au 2nd tour, selon que le conseil 
municipal est élu au complet ou non dès le 1er tour). 
Concernant le point de départ du délai d'un an pour définir les nouveaux cycles de travail qui court, 
pour les collectivités territoriales d'une même catégorie (leurs groupements et les établissements 
publics qui y sont rattachés), "à compter du prochain renouvellement général des assemblées 
délibérantes des collectivités territoriales de cette catégorie" : il s'agit ici du renouvellement général, 
pour l'année 2020, des conseils municipaux dans leur globalité (et non de chaque conseil municipal 
pris individuellement). Ils ont donc été renouvelés à la date de proclamation des résultats du 2nd 
tour, soit le 28 juin 2020. 
Exceptionnellement cette année, en raison de la situation sanitaire, le décret n° 2020-571 du 14 
mai 2020 définissant la date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et communautaires 
élus dans les communes dont le conseil municipal a été entièrement renouvelé dès le premier tour 
des élections municipales et communautaires organisé le 15 mars 2020  fixe la date d'entrée en 
fonction des conseils municipaux élus au complet lors du premier tour des municipales au 18 mai 
(en application du 1er alinéa du III de l'article 19 de la loi du 23 mars 2020 visant à adapter le 
fonctionnement des institutions locales et l'exercice des compétences des collectivités territoriales et 
des établissements publics locaux à la prolongation de l'état d'urgence sanitaire dans le cadre de 
l'épidémie de covid-19) : Les conseillers municipaux et communautaires élus dans les communes 
dans lesquelles le conseil municipal a été élu au complet lors du scrutin organisé le 15 mars 2020 
sont donc entrés en fonction le 18 mai 2020, conformément à l'article 1er du décret n° 2020-571 
du 14 mai 2020. Aussi, le délai d'un an pour définir les nouveaux cycles de travail court, pour les 
communes, à compter du 18 mai 2020 pour les communes dont le conseil municipal a été élu au 
complet dès le 1er tour, et à compter du 28 juin 2020 pour les autres. De même, pour les EPCI au 
sein desquels l'ensemble des communes membres ont vu leur conseil municipal être complètement 
pourvu à la suite du premier tour, le délai d'un an court à compter du 18 mai 2020, et pour les 
EPCI au sein desquels au moins une des communes membres a eu besoin d'un second tour, le délai 
court à compter du 28 juin 2020. 
 
Par ailleurs, je vous rappelle que la date butoir d'entrée en application des nouvelles règles de travail 
et d'abrogation du dernier alinéa de l'article 7-1 de la loi du 26 janvier 1984 est fixée au 1er janvier 
suivant leur définition. 



 
 
 


